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L Assemblée nationale a modifié, en troisième lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Sénat : 1" lecture : 273, 299 et in«° 124 (1975-1977).
T lecture : 131, 167 et in-8° 75 (1977-1978).
3« lecture : 238, 283 et in-8" 131 (1977-1978).

Assemblée nationale : 1" lecture : (5e législ.) 2936, 3219 et in-8° 772.
2* lecture : (5e législ.) 3429, 3437 et in-8" 861.
3* lecture : (6* législ.) 166, 309 et in-8° 300.

Astreintes. — Juridictions administratives - Fonds d'action sociale - Cour de disci
pline budgétaire et financière.
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PROJET DE LOI

Article premier A.

I. — Lorsqu'une décision juridictionnelle passée
en force de chose jugée a condamné l'Etat au paiement
d'une somme d'argent dont le montant est fixé par la
décision elle-même, cette somme doit être ordonnancée
dans un délai de quatre mois à compter de la notifi
cation de la décision de justice.

Si la dépense est imputable sur des crédits limi
tatifs qui se révèlent insuffisants,l'ordonnancement est
fait dans la limite des crédits disponibles . Les ressources
nécessaires pour les compléter sont dégagées dans les
conditions prévues par l'ordonnance n° 59-2 du 2 jan
vier 1959 portant loi organique relative aux lois de
fnances . Dans ce cas, l'ordonnancement complémen
taire doit être fait dans un délai de six mois à compter
de la notification.

A défaut d'ordonnancement dans les délais men
tionnés aux alinéas ci-dessus, le comptable assignataire
de la dépense doit, à la demande du créancier et sur
présentation de la décision de justice, procéder au paie
ment.

II . — Lorsqu'une décision juridictionnelle passée
en force de chose jugée a condamné une collectivité
locale ou un établissement public au paiement d'une
somme d'argent dont le montant est fixé par la décision
elle-même, cette somme doit être mandatée ou ordon
nancée dans un délai de quatre mois à compter de la
notification de la décision de justice. A défaut de man
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datement ou d'ordonnancement dans ce délai, l'auto
rité de tutelle procède au mandatement d'offi

En cas d'insuffisance de crédits, l'autorité de tutelle
adresse à la collectivité ou à l'établissement une mise
en demeure de créer les ressources nécessaires ; si l'or
gane délibérant de la collectivité ou de l'établissement
n'a pas dégagé ou créé ces ressources, l'autorité de
tutelle y pourvoit et procède, s'il y a lieu, au manda
tement d'offce.

III . — En cas de manquement aux dispositions
des paragraphes I et II ci-dessus relatives à l'engage
ment et à l'ordonnancement des dépenses, les personnes
visées à l'article premier de la loi n° 48-1484 du 25 sep
tembre 1948 modifiée relative à la Cour de discipline
budgétaire et financière sont passibles des peines pré
vues à l'article 5 de ladite loi . Par dérogation à l'ar
ticle 16 de cette même loi, le créancier a qualité pour
saisir la Cour par l'organe du ministère public auprès
de ladite Cour.

Délibéré en séance publique, à Parts, le 23 mai 1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .


